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Article L541-1

(Loi nº 2003-591 du 2 juillet 2003 art. 31 III 19º Journal Officiel du 3 juillet 2003)

   I. - Les dispositions du présent chapitre et de l'article L. 125-1 ont pour objet :
   1º De prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
fabrication et sur la distribution des produits ;
   2º D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume ;
   3º De valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir 
des déchets des matériaux réutilisables ou de l'énergie ;
   4º D'assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des 
opérations de production et d'élimination des déchets, sous réserve des règles de confidentialité 
prévues par la loi, ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou à en compenser les effets 
préjudiciables.
   II. - Est un déchet au sens du présent chapitre tout résidu d'un processus de production, de 
transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien 
meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon.
   III. - Est ultime au sens du présent chapitre un déchet, résultant ou non du traitement d'un 
déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité dans les conditions techniques et économiques du 
moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère 
polluant ou dangereux.

Article L541-2

   Toute personne qui produit ou détient des déchets dans des conditions de nature à produire des 
effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégrader les sites ou les paysages, à polluer l'air ou les 
eaux, à engendrer des bruits et des odeurs et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de 
l'homme  et  à  l'environnement,  est  tenue  d'en  assurer  ou  d'en  faire  assurer  l'élimination 
conformément aux dispositions du présent chapitre, dans des conditions propres à éviter lesdits 
effets.
   L'élimination  des  déchets  comporte  les  opérations  de  collecte,  transport,  stockage,  tri  et 
traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, 
ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions 
propres à éviter les nuisances mentionnées à l'alinéa précédent.


